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Nouvelle répartition des millièmes

Par Fiona200, le 21/01/2014 à 13:19

BonjourrnrnPouvez-vous m'indiquer qu'elle est la voie légale qui permet de changer la
répartition des millièmes dans une copropriété, ces millièmes permettant de calculer ce que
chaque copropriétaire devra acquiter comme charge ou comme travaux.rnrnMerci d'avance.

Par cocotte1003, le 21/01/2014 à 18:41

Bonjour, en premier lieux il vous faut l'autorisation de la copropriété. Demandez au syndic de
mettre cette question à l'ordre du jour de la prochaine réunion, cordialement

Par moisse, le 21/01/2014 à 19:18

Bonjour,rnIl faut réunir l'unanimité des copropriétaires lors du vote en AG

Par Lag0, le 22/01/2014 à 07:43

Bonjour,rnEt l'étape suivante est la modification du règlement de copropriété et de l'état
descriptif de division, ce qui a un cout...
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